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compte-rendu de la réunion du 
bureau directeur du 13 janvier 2020

au siège de la ligue (Créteil)

Présents : Mmes Monique Ansquer, Marie-José Gaudefroy & Nathalie Lassalle 
MM. Robert Lafond, Jean-Marie Lassalle, Robert Nicolas & Georges Potard

Invités : MM. Jean-Philippe Mennesson & Christian Pastor
Absent : M. Jean-Michel Germain

La séance débute à 18h15. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
> Le Président Potard se rendra mardi 14 sur l'île de loisirs régionale de Vaires afin de visionner les possibilités sur le 

terrain relative au déploiement du projet de compétition de beach handball inter-territoires de début juillet prochain.
> La sélection régionale masculine se déplacera à Vernon le 22 janvier pour un test match.
> Nicolas Hachette a en charge l’organisation des finalités des intercomités franciliens à la MDH (week-end du 1-2 

février).
> Le HBC Thierrypontain s’est réorganisé après le décès de son président Bernard Cocheteux. Il a procédé à l’élec-

tion de son nouveau président Thierry Devriendt. Le BD régional lui souhaite bon vent dans ses nouvelles fonctions.
> À la suite de la relance du Issy-Paris Hand relative à une dérogation concernant une de ses joueuses, il lui est rap-

pelé que la balle est dans son camp dans l’attente, par notre médecin régional, de la production par la joueuse du 
certificat médical ad hoc.

> Le CROS (comité régional olympique) propose une séquence de formation des formateurs de formateurs les 23 
au 26 mars 2020.

> Le Ol. Vigneux nous envoie un courrier relatif au dispositif du conseil régional remplaçant celui dit des chèques trans-
port. Le président apportera la réponse (voir à ce propose, ci-après en rubrique Conseil Régional).

> Dans le cadre de la campagne 2020 des demandes de financement des différentes actions de la ligue, des comités 
et des clubs du territoire, la ligue confirmera à l'ANS handball la désignation de Béatrice Cosnard comme référente 
(avec copie au Président) de l’Île-de-France sur ce dossier.

> Convenu précédemment, la vice-présidente Nathalie Lassalle a rencontré le président du HB Brie 77 afin de faire le 
point sur la vie du club.

> Le développement avance en Île-de-France, avec 49 232 licences au 9 janvier contre 48 572 un an auparavant. Les 
50 000 seront donc certainement dépassées en fin de saison, la ligue restant, et de loin, en première place de ce point 
de vue devant l’Aquitaine cotée à 42 349.

TRÉSORERIE
> Les comptes de l’année 2019 en cours de clôture laissent augurer un excédent, et ce malgré le manque à gagner 

dû au lissage du tarif des licences de l’ex-ligue IFE au niveau de l’ex-ligue PIFO.
> La participation du territoire au développement au profit du Handball de l’application MyCoach a été payée (voir à ce 

propos ci-après dans Développement Service aux clubs).
> Le président présente la demande du comité du Val-de-Marne relative à un prêt de 20 000 euros remboursables en 

48 mensualités, afin de boucler le financement de l’acquisition de son siège à Valenton. En parallèle, la FFHandball 
interviendra sur ce dossier à hauteur de 80 000 euros sur une dizaine d’années et, à ce sujet, le président produira 
une lettre de non opposition de principe à la fédération. Compte tenu du faible risque relatif à l’exploitation dudit co-
mité, et de la confiance que l’on peut lui accorder, le bureau directeur marque son accord sur ce projet. Il fera l’objet 
d’une convention de prêt, sans intérêts et sans garanties.

ORGANISATION DES COMPETITIONS
> La prochaine réunion plénière avec les CTF aura lieu le 28 janvier, avec au programme :

– Point sur les qualifications pour les prochains championnats de France moins de 18 masc. et moins de 17 fém.
– Projet d’organisation du championnat régional moins de 18 ans féminins à partir 2020-2021.
– Présentation officielle de la modification du championnat féminin.
– Règles sur le nombre de jeunes dans les équipes réserves en championnat à revoir.
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– Règle sur les sur-classements jeunes à améliorer.
– Règle sur le forfait d’une équipe jeune sur un match.
– Christian Pastor présentera à cette occasion, une trame d’organisation de rencontres de Beach hand sur les îles 

de loisirs.
> La réunion de présentation aux clubs franciliens qui ont pu se déplacer pour l’occasion, de la nouvelle organisation 

des championnats de France moins de 18 ans s’est bien déroulée.

DÉVELOPPEMENT – SERVICE AUX CLUBS
> Rappel de l’opération de masse du Paris 92 (Défi 4000) à laquelle est étroitement associée la ligue via son secteur 

développement. Elle aura lieu le 15 janvier à Coubertin Paris, en amont de la rencontre Paris 92 / Nantes AHB. Marina 
Colmet et Béatrice Cosnard apporteront une aide logistique avec l’organisation d’ateliers pour les jeunes scolaires 
parisiens. 

> Le 21 janvier doit avoir lieu une soirée nouvelles offres de pratique dans le cadre du mois du handfit : objectif remplir la 
formation en collaboration avec les clubs ayant suivi la formation. Pour la ligue nous dénombrons 16 animateur sur 34 
éducateurs à la FFHandball.

– Sur février un outil power point par ligue sera développé.
– Nicolas Hachette met la dernière main à l’affiche de l'opération mois du handfit.
– 3 clubs (Bondoufle AC CE, HBC Conflans & US Lagny-Montévrain ont sollicité l’intervention de la ligue (Marina 

Colmet) sur ce thème.
> Nous restons dans l’attente d’une date, surement courant avril/mai prochains, pour l'organisation des rencontres natio-

nales du handensemble. Côté régional, une étape devrait être programmée au mois de mars.
> Le 6 février, dans le cadre de la semaine olympique et paralympique, le secteur organise conjointement avec les 3 

UNSS franciliennes à la Maison du hand une action de sensibilisation au handisport.
> La part de la ligue sur le financement du nouvel outil MyCoach qui sera déployé dans les prochains mois vers les ac-

teurs du handball, qui a été financée par une subvention de l’ANS handball va être réglée cette semaine par le trésorier.  
Parallèlement, le 5 janvier dernier, le président de la ligue a signé, avec l’ensemble de ses collègues des 12 autres 
territoires métropolitains, son appui au contrat entre la fédération et MyCoach.

FORMATION
> Une réunion de l’Institut territorial de formation et de l'emploi (ITFE) a permis de caler un certain nombre de points :

– La restauration des stagiaires reste à leur charge, 
– Le cas des participants aidés financièrement par l’AFDAS, et qui feraient l’impasse sur certaines séances, provo-

quant ainsi une diminution de l’aide de l’AFADS qui n’intervient qu’en fonction de la présence réelle des stagiaires, 
sera traité comme suit : quel que soit le temps de présence, la totalité du coût sera facturée au stagiaire ou à son 
club. 

– Les formateurs se répartissent en trois catégories :
• Salariés de la ligue
• Salariés des comité mis à disposition de la ligue (MAD)
• Autoentrepreneurs avec une fiche d’intervention

STATUTS ET RÈGLEMENTS
> La FFHandball a procédé au remboursement de 12 cas de mutations soit un total de 1 194,00€ 
> Le BD s’interroge sur certaines affiliations qui seraient accordées par la FFHandball pour des structures qui n’au-

raient pas de licenciés et qui organisent, ainsi, des « stages « de handball pour le public. Le secrétaire général est 
chargé d’investigations sur le sujet.

ARBITRAGE
> Félicitations à nos arbitres Gloux / Milleret invités à participer au stage national SN2 masculin qui se déroulera à 

Créteil (Maison Handball) du mardi 11 février au vendredi 14 février. Lors de ce stage, ils officieront sur 2 rencontres 
(niveau moins de 18 ans France).

CONSEIL RÉGIONAL ÎLE-DE-FRANCE 
> Le nouveau dispositif de soutien aux « petits clubs » mis en place en 2019 par le Conseil Régional (aide de 400 

euros) doit être reconduit en 2020. Pour la campagne 2019, 23 clubs de handball du territoire en ont été les bénéfi-
ciaires sur la base de 3 clubs proposés en octobre dernier par chacun de nos comités. Pour 2020, il semblerait que le 
Conseil se soit adressé directement à ce sujet à toutes les communes franciliennes qui relaient l’information auprès 
de leurs clubs dont certains contactent la ligue afin d’en savoir plus sur le sujet. La ligue n’a pas été informée officiel-
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lement, pour l’instant, du schéma qui sera choisi par l’organisme consulaire pour le déploiement de son dispositif et 
il donc inutile de l’interroger plus avant sur ce thème. Il fera l’objet, dès que possible, d’informations plus précises et 
pertinentes.

La séance s’achève à 21h45.

 Georges Potard Robert Lafond 
 Président Secrétaire Général


